






La qualité de l’éducation est incontestablement
aujourd’hui l’une des questions essentielles, au
cœur des préoccupations des pays du continent
africain engagés dans l’éducation pour tous (EPT).

Le concept de l’Ecole de qualité est une vision qui
mobilise et oriente les efforts des Gouvernements,
Partenaires techniques et financiers, et l’ensemble
des autres acteurs en faveur de l’institution sco-
laire en vue d’ offrir un environnement propice à la
réussite scolaire du plus grand nombre d’enfants.

Un regard rétrospectif de l’histoire récente du
système éducatif guinéen montre le caractère
évolutif et inclusif du concept.

De 1958 à  1984, puis de 1984 à nos jours, en
fonction des choix politiques et économiques des
régimes successifs, l’école guinéenne a traversé
des périodes caractérisées par des changements
ponctués de ruptures plus ou moins profondes
suivis de périodes d’équilibre de durée plus ou
moins courtes.

A première vue, la définition  du mot changement,
thème de notre présente rencontre m’apparaît
ample et l’exercice devient périlleux au regard  de
sa proximité avec bon  nombre de concepts.

Le changement voulu par des autorités hiérar-
chiques, par des décideurs centraux est appelé
reforme .S’il s’agit d’une transformation de
surface, de façade, une sorte de remise à neuf, on
parle de rénovation.

Par contre, pour désigner un changement radical,
un bouleversement de fond en comble dont les
effets sont brutaux, on utilise le terme de révo-
lution. L’innovation est aussi incontestablement un
changement, mais pas un changement adaptatif
inconscient, c’est un changement délibéré, inten-
tionnel et volontaire.

On peut poursuivre l’énumération à travers
d’autres notions telles que la mutation, l’adap-
tation, l’invention, la découverte, etc.

Derrière toutes ces notions, l’idée de base reste le
mouvement, imprimé par l’histoire qui fait aujour-
d’hui de notre monde un espace unifié engendré
par ce que certains conviennent  de  nommer  ‘’ac-
célération de l’histoire’’,  et d’autres ‘’instanta-
néité’’ suite à l’essor de la ‘’Toile aux dimensions
du monde’’.

Tout ce qui vient d’être dit plus haut montre bien
la difficulté à traiter du phénomène de
changement, vu sa complexité au plan sémantique
et son ampleur à l’échelle du monde. C’est pour
cette raison que pour en parler, force est de rester
prudent et modeste. 

D’abord parce qu’un adage dit : ‘’L’enseignant broie
de l’ancien’’ car accroché irrémédiablement à ses
conceptions, ses visions, ses méthodes et pra-
tiques. Comme si nul ne pouvait le déloger de là.
Ensuite, vint la question récurrente : Quels élé-
ments des systèmes faut-il changer ? quelles
stratégies et vers quoi aller ?et surtout à quelles
fins ? que faut-il entendre par changement ? 

Nous entendons par changement ici, un ensemble
structuré de faits ou de phénomènes qui appa-
raissent au sein d’un système à un moment donné
de son évolution et qui ont pour effet de le mo-
difier totalement ou partiellement.

Les phénomènes en question sont de deux ordres :
ils sont soit le fruit d’un changement interne
intentionnel voulu par les acteurs du système soit
le résultat de forces externes  qui échappent au
contrôle de l’institution scolaire.

Les anciennes colonies d’Afrique ont connu un
modèle d’école extraverti conçu par et pour l’ad-
ministration coloniale. Il va sans dire que ce type
d’école était un îlot inadapté, ne tenant nullement
compte des besoins de valorisation du potentiel
endogène pour un développement durable.

Les nouveaux Etats indépendants ne tarderont pas
à prendre conscience de l’inadéquation de ce
système anachronique élitiste et sélectif en
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rupture avec les intérêts des populations, de son
incapacité à apporter des réponses pertinentes
aux enjeux du développement, et de son manque
d’articulation avec les besoins de formation indis-
pensables au monde du travail.

Ce contexte inacceptable pour le corps social sus-
citera le vaste mouvement de mobilisation sociale
des années 90 à 2000 (de Jomtien à Dakar) en
faveur de la scolarisation universelle.

Grâce aux efforts conjugués des bailleurs, PTF,
ONG, communautés et gouvernements, des
progrès réels sont enregistrés. Cependant, les taux
d’achèvement restent encore faibles en Afrique.

Des difficultés à retenir les enfants à l’école per-
sistent. Des initiatives courageuses et promet-
teuses voient le jour (AGEPA, Confemen). Toutefois
les disparités des performances des systèmes édu-
catifs à l’échelle de l’Afrique sont  préoccupantes.

Relever le défi
Le Forum de Dakar (2000)  insistera sur le ren-
forcement de la qualité. Il s’agit de combiner
qualité, élargissement et renforcement de l’équité
devant l’insuffisance des ressources et des
capacités qui sont à l’évidence de lourdes con-
traintes.

Les études menées par le PASEC dans certains
pays montrent que pour un même niveau de
dépense en faveur de l’éducation, la variation des
résultats scolaires est souvent très importante. 

L’incohérence observée entre ressources injectées
dans le système et les résultats scolaires obtenus
se traduit par 4 cas de figure qui retiennent l’at-
tention. Ce sont :

- Les écoles avec des moyens importants qui font
de bons résultats

- Les écoles avec des  moyens importants  qui ne
font pas de bons résultats 

- Les écoles sans moyens qui font de bons
résultats 

- Les écoles sans moyens qui ne font pas de bons
résultats

À un niveau égal de dépense, on observe des dif-
férences importantes de résultats et le volume des
financements internes et externes ne règle pas
tout. 

Cela ne veut pas dire qu’il ne faille pas davantage
mobiliser de ressources pour l’éducation. Il faut
surtout s’assurer qu’elles sont bien gérées et trans-
formées en résultats tangibles sur le terrain.

La question de la recherche d’une plus grande effi-
cacité de dépenses publiques apparaît dans ce
cadre comme centrale.

Les questions liées à l’efficacité des dépenses et au
niveau des acquisitions des élèves interpellent en
premier lieu les politiques éducatives qui relèvent
de la responsabilité des gouvernements qui
décident de la philosophie de l’éducation (buts et
finalités), du modèle éducatif et des ressources
pour l’orientation et le fonctionnement du
système.

Mais, un décalage est constaté entre les politiques
et les pratiques dans les écoles et classes. Or, c’est
à ce dernier niveau que se passent les apprentis-
sages, c’est là que se joue la qualité. 

En effet, les politiques éducatives sont essentielles,
mais ne constituent qu’un cadre contextuel qui
détermine les dispositions générales, cible les
moyens et fixe les choix socio-globaux.

A ce niveau de l’analyse, s’il est incontestable que
l’école doit être le lieu de la qualité, les stratégies
et les reformes orientées vers l’amélioration de la
qualité n’obtiendront l’effet escompté que si elles
sont fondées sur les dynamiques internes locales
aux écoles et aux classes1. 

Mais il faut admettre que s’il doit en être ainsi, un
changement de paradigme devient un impératif à
travers des ruptures. Lesquelles ?

1) Refonder le système à partir des réalités, des
besoins, des ressources et des aspirations des
communautés tout en combinant élar-
gissement, et amélioration de la qualité. 

2) Rechercher l’élément explicatif de la variabilité
des performances des écoles et des profonds
dysfonctionnements dans la gestion. 

De qui est c e problème ? Quels acteurs ou quelles
structures ? Quels sont les rôles et responsabilités
des uns et des autres ? De quels instruments insti-
tutionnels et techniques il convient de doter ces
acteurs ou structures pour qu’ils puissent
accomplir la tâche qui leur serait confiée ?  

Aujourd’hui, la plupart des pays africains privi-
légient l’approche de mise en place des intrants
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pédagogiques : curriculum, manuels, matériels
didactiques, quantum horaire, formation des
enseignants.  Ces intrants sont certes nécessaires
mais ne suffisent pas.

Il s’agirait de privilégier la planification et la mise
en œuvre suffisante des processus qualitatifs et
leur transformation en résultats. En effet, les inter-
venants doivent cesser d’être de simples exécu-
tants des décisions pour se considérer comme de
véritables  acteurs  responsables des réussites et
des échecs. D’où la nécessité de renforcer leurs
compétences de façon à ce qu’ils soient comp-
tables de la qualité de leurs écoles à travers des
décisions et des actions qui déterminent les per-
formances des écoles et des classes2.

Directeurs d’écoles, élèves, familles, communautés
s’approprient le projet de développement de
l’école qui est le leur. C’est toute une dynamique
nouvelle qui engage les acteurs de l’école à
développer leurs talents pour innover et renforcer
l’efficacité de leurs actions.

3) Inverser la démarche : partir du bas vers le haut,
déplacer la « centralité » pour qu’elle revienne
à la base. La démarche descendante du centre
vers la base se traduit dans la prise de décisions
par des allocations d’intrants sans que les dis-
positions de suivi des effets de ces intrants ne
soient prises même si des stratégies et outils de
suivi des résultats existent. Rarement on ne
construit une base de connaissance objective
des changements obtenus à travers l’obser-
vation et l’évaluation de l’école. Rarement on
ne responsabilise les acteurs à la base dans les
prises de décisions et l’utilisation des
ressources.

La démarche ascendante privilégie la prévention et
l’anticipation par opposition à la centralité au
sommet qui est une démarche curative. Il s’agit
d’une démarche d’évaluation qui se situe moins au
niveau de la mise à disposition d’intrants que de
l’interrogation de leurs effets et à temps. Elle est
positionnée en aval et accorde la priorité aux
besoins des élèves et des communautés, et c’est là
où réside sa pertinence. En effet, l’interrogation
périodique des performances des élèves, classes et
écoles grâce aux dynamiques locales permet 
d’orienter les actions de remédiation par les
acteurs eux-mêmes. Là, l’action devient plus
articulée aux besoins des élèves et des écoles

4) Orienter l’administration plus vers les écoles, les
classes que vers la satisfaction des besoins de la
hiérarchie. L’évaluation est préférée au contrôle,
l’autonomie à la hiérarchie. 

Le déplacement du centre de décision et d’im-
putabilité de la qualité entraîne des retombées
positives : plus d’autonomie, plus de soutien, plus
d’initiatives, de créativité et de renforcement de
chacun dans son rôle : communautés, directeurs
d’écoles, enseignants. 

Enseigner /apprendre est le changement majeur et
pour l’enclencher, il faut développer une culture
permanente de l’évaluation, de la concertation, du
suivi, de la reconnaissance des progrès scolaires
qui permettra la réflexion et l’action des
enseignants en faveur de la qualité. 

Le déplacement de la “centralité” selon l’analyse
ci-dessus n’est pas synonyme d’un renvoi aux
familles et aux communautés de la responsabilité
totale de l’éducation comme certains pourraient
se l’imaginer sous le couvert de la décentralisation
qui, il faut le préciser a des formes plurielles. Le
pouvoir central doit se repositionner dans ses rôles
et missions spécifiques d’orientation, de pilotage,
de suivi évaluation sur la base d’un système de
régulation (normes, standards, indicateurs etc.)

L’option développée vise le renforcement d’une
gestion de proximité, une gestion moins centrale,
moins coercitive, plus démocratique à travers le
rapprochement des centres de décision des
acteurs, ce que certains appellent ‘’le polycen-
trisme territorial’’. Ce qui donne l’autonomie par-
tielle, la participation et la responsabilisation des
acteurs locaux à l’intérieur  et autour de l’école.

La reddition des comptes est l’autre versant de
l’imputabilité et les deux sont indissociables.
L’autonomie dont nous parlons ici se situe dans un
cadre précis de lois et d’obligations partenariales
avec l’environnement immédiat et dans le respect
des normes et standards de l’Etat. Certaines
marges de manœuvre sont reconnues à l’entité
autonome, condamnée au maintien d’un équilibre
entre la réglementation centrale et les initiatives
locales.

L’Etat définit les axes d’orientation et les règle-
ments absolument indispensables pour la coordi-
nation des divers ordres d’enseignement et exige
en retour la remontée des informations relatives
aux politiques mises en œuvre sur le terrain.

La revues des Échanges Numéro 102, 2010
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Au niveau central, il est mis en place un système
de suivi et d’évaluation qui devrait  permettre de
contrôler la qualité et la cohérence de la mise en
œuvre des politiques.

Imputabilité et reddition des comptes n’apportent
pas en soi l’efficacité. Elles ne créent que des con-
ditions qui facilitent l’efficacité des écoles si les
acteurs savent en profiter. Elles les rendent
capables d’affronter des situations diverses, com-
plexes, de changement graduel et les incite à agir
pour le mieux dans le cadre de la transformation
et du développement des écoles au regard des
besoins et des réalités des élèves et de leur milieu.

Toutefois, les dynamiques locales, fonctionnant
sur la base de l’imputabilité et de la reddition des
comptes doivent prendre en charge le caractère
unique de chaque école, de son unicité et éviter un
transfert mécanique des facteurs et conditions de
succès dès lors qu’il faut passer à des généralisa-
tions.

De la bonne gouvernance à l’école :

Dans le cadre de la bonne gouvernance, de la
transparence et du partage des responsabilités et
missions, le Département vient de créer un organe
de co-gestion des écoles et établissements publics
et privés d’enseignement élémentaire et du se-
condaire le Comité de Développement de l’Ecole
en abrégé CDE,  responsable du développement de
l’école et de la gestion des ressources. 

Composé de 7 membres, il regroupe les représen-
tants élus des différents acteurs de l’école (admi-
nistration scolaire, enseignants, parents, élèves,
communautés)

Elu pour 2 ans renouvelables,  il est le garant d’une
gestion collégiale, transparente et judicieuse de
l’école.

Le CDE a la responsabilité de :

- Planifier le développement de l’école à court,
moyen et long terme

- Suivre et évaluer la mise en œuvre des activités
de développement

- Impliquer toute la communauté dans les actions
éducatives à travers une large information et une
grande mobilisation

Le CDE a l’obligation de restituer les résultats des
décisions prises à toute la communauté éducative :
personnel enseignant, parents, communauté et
élèves.

Il prépare et adopte un rapport annuel et rend
compte de ses activités et des décisions qu’il a
prises.

Renforcement des capacités :

Le renforcement des dynamiques locales exige un
renforcement conséquent des capacités des struc-
tures centrales et déconcentrées. 

Et dans cette perspective, les Ministères en charge
de l’Education se sont doté d’une stratégie de ren-
forcement de capacités du secteur.

L’analyse des opportunités et contraintes liées à
mise en œuvre de l’EPT a permis d’approfondir le
diagnostic des capacités sur le plan institutionnel,
organisationnel et individuel du niveau national,
régional, préfectoral et local. 

Sur la base de ce diagnostic, un plan d’action
2008-2010 a été élaboré pour s’attaquer à la
baisse de la qualité de l’éducation, une des préoc-
cupations majeures du secteur.

Le plan d’action n’est pas exclusivement réduit à la
formation, mais embrasse les changements insti-
tutionnel, le développement organisationnel et le
renforcement des capacités matérielles des
acteurs. 

Sa mise en œuvre vise une meilleure harmoni-
sation des interventions et à une plus grande
capacité de transformation des ressources en
résultats.

Un accent particulier a été mis sur le renforcement
des capacités des structures déconcentrées
notamment les institutions de formation initiale
et continue (ENI) et DRFC et CFC.

Un plan national de renforcement des capacités de
ces structures et institutions dont l’objectif
général est d’assurer leur meilleur rendement en
vue de répondre à la demande de formation en
quantité et en qualité d’enseignants de l’élémen-
taire et du secondaire est élaboré. Cet objectif
général se décline en 4 sous-objectifs pour la for-
mation initiale à l’ENI et 4 autres pour la for-
mation continue.
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Formation initiale (ENI)

- Assurer la formation initiale d’enseignants per-
formants et en nombre suffisant avec quatre
sous-objectifs :

a- Élargir l’offre de formation initiale d’en-
seignants à tous les niveaux par la création de
nouvelles filières et /ou institutions

b- Mettre à la disposition des institutions de for-
mation initiale d’enseignants (IFIE) des
ressources humaines qualifiées et en nombre
suffisant, en matériels, ressources documen-
taires, NTIC et autres intrants pédagogiques

c- Recruter en nombre suffisant des candidats
motivés ayant le profil d’entrée requis

d- Fournir en nombre suffisant des enseignants
ayant le profil de sortie requis.

Formation continue :

- Rendre les structures capables d’assurer une for-
mation continue de qualité qui comporte
également quatre sous-objectifs :

a- Mettre à la disposition des structures de FC du
personnel qualifié

b- Mobiliser des ressources en faveur de la for-
mation continue à travers divers créneaux
(partenariat, subventions, dons…)

c- Harmoniser les interventions des différents
acteurs et partenaires en formation continue

d- Doter de manière adéquate les structures FC en
infrastructures, équipements et autres
ressources

Ce plan dont le financement de la mise en œuvre
sera intégré dans le Programme Sectoriel de
l’Education (PSE) pour la période 2009-2010, vient

compléter certaines actions qui avaient été déjà
prises en compte dans ce programme. Il sera
exécuté par les structures pérennes de l’éducation
au niveau central et déconcentré. Son suivi évalu-
ation sera assuré à travers les mécanismes de suivi
évaluation du PSE à tous les niveaux.

Conclusion
Manifestement, les dynamiques internes aux
écoles et aux classes constituent de véritables
leviers de qualité, car c’est “au bas de la pyramide
scolaire que l’éducation se passe ou ne se passe
pas3”.

Les acteurs de l’établissement ne sont plus con-
sidérés comme de simples exécutants, ils sont
plutôt vus comme les moteurs d’un changement
positif continuel en partenariat avec les acteurs de
l’environnement. Le CDE illustre bien l’idée d’une
bonne gouvernance dédiée aux valeurs de trans-
parence, de participation et d’équité.

Acteurs de l’établissement et de l’environnement
dans un même élan doivent d’une part s’engager
afin que le  processus de changement  soit véri-
table et d’autre part  percevoir la nécessité d’un
apprentissage de nouvelles attitudes, valeurs,
normes et une certaine  façon de lire la réalité.

Il n’y a pas de mode d’emploi pré-établi. Le
changement apparait moins comme une chose à
implanter que comme un processus à construire
en le produisant. C’est un processus difficile, con-
flictuel et hétérogène.

Le changement appelle l’initiative, la prise de
risque l’acceptation de la responsabilité de cette
prise de risque4. 

Merci de votre attention ! ■
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Notes
1 Mamadou N’Doye ancien Secrétaire Général ADEA
2 Idem 
3 Anndré Brassard et Claude Lessard , ‘’Diriger en période de transformation ‘’, Ed de l’AFIDES
4 Idem 
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Mercredi le 21 octobre 2009, 13 h 00

1. Salutations du Président du pays hôte

2. Adoption de l’ordre du jour

3. Adoption du procès verbal de l’Assemblée générale du 5 novembre 2007

4. Rapport d’activités de la Secrétaire générale

5. Finances

5.1 Rapport des commissaires aux comptes

5.2 États financiers (2007-2008 et 2008-2009)

5.3 Élection des commissaires aux comptes internes pour 2009-2011

6. Élection des membres du Conseil d’administration

7. Biennale 2011

8. Autres sujets

9. Levée de l’Assemblée

Ordre du jour 
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Ottawa, Canada 
14e Biennale AFIDES – Octobre 2009 

La gestion des réformes 
Marie-France Ricard 

Surintendance de l’éducation 
Conseil des écoles catholiques  

du Centre-Est 



Échanges… 

  Qui êtes-vous? 
  Où travaillez-vous? 
  Que faites-vous? 
  Pourquoi avoir choisi de participer à 

l’AFIDES? 



Carte du Canada 

Le Canada compte une population de 33 504 700 
•   10 provinces 
•    3 territoires   



Quelques données 
  L’Ontario, province canadienne de 12 millions 

(2006); 
  Première au Canada pour sa population et 

deuxième pour sa superficie; 
  Langue anglaise – 68.4% 
  Langue française – 4% - 488,815 personnes 
  Autres langues – 26% 
  Les francophones plus nombreux dans le 

Nord-Est (25%) et l’Est (15%) 



Données des écoles de langue 
française 

  Au Canada, référence: Annuaire de 
l’éducation en français au Canada / 
Fédération nationale des conseils 
scolaires francophones / FNCSF.ca 

  Plus de 400 écoles en Ontario 
(élémentaires et secondaires) 

  2004 – Politique d’aménagement 
linguistique – Cinq grands axes 



Taux de bilinguisme 
Recensement de 2001 

  89.4% des franco-ontariens étaient 
bilingues; 

  Depuis juin 2009 – nouvelle définition 
du terme «francophone» - plus 
inclusive. 



Un peu de politique/Ontario 
De 1990-1995 
  Gouvernement néo-démocratique  

–  Programme d’étude commun 
De 1995-2003 
  Gouvernement conservateur  

–  La révolution du gros bon sens… La levée 
des boucliers 

1997 
  Réforme en profondeur du système de 

l’éducation 



Un peu de politique/Ontario 
De 2003 à aujourd’hui 
  Gouvernement libéral (Dalton McGuinty)  

–  Tout est possible pour la réussite  
–  Trois grandes priorités provinciales du MÉO 

1.  Assurer de haut niveau de rendement des 
élèves 

2.  Réduire les écarts en matière de rendement 
des élèves 

3.  Accroître la confiance du public dans 
l’éducation publique 



Une réforme… 
 Changement apporté dans l’espérance 

d’en obtenir de meilleurs résultats; 
 Modification en vue d’apporter une 

amélioration; 
 Rétablir, corriger …; 
 Donner une forme meilleure; 
 Une transformation de la culture 

ampleur – rythme - durée 



Nouveau visage 
Nouveau visage en Ontario depuis 1998 
  72 conseils scolaires 
  60 conseils scolaires de langue anglaise; 
  12 conseils scolaires de langue 

française dont 8 catholiques 
  1,4 million d’élèves 
  4 000 écoles 



Échanges… 
 Vous êtes un enseignant ou une 

enseignante qui se présente à une 
nouvelle école. 

 Qu’est-ce que vous voyez et entendez 
qui vous laisse croire que c’est une 
bonne école et que vous souhaitez 
ardemment y travailler? 



Dorénavant 
  L’élève est au cœur de nos décisions; 
  Ma classe,notre école, notre conseil. La 

puissance du triangle; 
  La réussite de chaque élève et l’engagement à 

y arriver; 
  Tout le personnel partage la croyance que 

l’élève peut apprendre; 
  Le point de mire sur et dans la salle de classe 

«l’apprentissage»; 
  L’émergence des leaders; 
  La direction d’école: leader pédagogique. 



Réflexion personnelle 
  Pourquoi ai-je choisi cette responsabilité? 
  À quoi vous êtes-vous engagé au départ? et 

puis, est-ce que votre engagement a changé? 
Pourquoi? 

  Ce que vous dites à vos élèves 
  Ce que vous dites au personnel enseignant 
  Ce que vous dites à votre remplaçant 

(l’écrire) 



Notre action: La réussite scolaire 

Les travaux de Marzano 
  Les facteurs constituant l’effet élève 
  Les facteurs constituant l’Effet enseignant(e) 
  Les facteurs tributaires de l’effet école 

Références: 
 Vers l’école de la réussite…une démarche continue pour assurer 
la réussite scolaire de tous les élèves. 

 CFORP-Projet FARE-2004 

 What Works in Schools, Translating The Search Into Action, 
ASCD 2003 



Effet Élève 
  L’environnement familial 
  La motivation. La politique d’aménagement 

linguistique cherche à développer chez les 
élèves les attitudes porteuses de réussite 
scolaire telles que l’autonomie, la 
responsabilité, le travail en équipe ainsi que la 
planification et l’atteinte d’objectifs. 

  Les acquis antérieurs et styles 
d’apprentissage 



Effet Enseignante-enseignant 

  la gestion de l’enseignement-
apprentissage 

  La gestion de classe 
  La gestion du curriculum 



Effet École 

 Curriculum viable et garanti 
 Attentes élevées et évaluations 

régulières 
 Milieu sécuritaire et ordonné 
  Participation des parents et de la 

communauté 
 Collégialité et professionnalisme 



Réforme – mécanismes 
facilitateurs 

1.  Comprendre le pourquoi – la valeur 
rajoutée 

2.  Lire notre environnement interne et 
externe 

3.  Plan – implantation – prioriser 
4.  Se doter d’une vision, d’un projet 
5.  Formation du personnel et mobilisation 

des talents (miser sur les 
connaissances implicites des acteurs) 



Réforme – mécanismes 
facilitateurs (suite) 

6.  Soutien, écoute et dialogue 
7.  Accompagnement et ressources 
8.  Le travail des équipes de collaboration 
9.  Leadership mobilisateur 
10. Mesurer les changements – ajuster 
11.  Célébrer et communiquer les réussites 



Optimiser ses compétences 

 Accueillir le changement, faire preuve 
d’optimisme; 

 Comprendre et lire les enjeux; 
 Savoir communiquer les raisons; 
 Présenter les mêmes messages à divers 

groupes; 
 Écouter… lire la carte routière du 

changement; 



Optimiser ses compétences 
(suite) 

 Reconnaître la réalité; 
 Cibler de la formation et les ressources; 
 Prendre action, être là, motiver; 
 Créer et alimenter une CAP; 
 Penser de façon stratégique; 
 Engager la communauté. 
Autres: se référer à l’article de Havard 
Business – Feb. 2007, sur leadership authentique. 



Mon questionnement 
  La place nommée «école», qu’est-ce que je 

dois m’assurer d’y intégrer – 21e siècle 
  Comment réduire les écarts? 
  Comment assurer la démocratisation? 
  Comment enseigner aux filles, aux garçons? 
  Le rôle du maître? De la communication? 
  L’école éco-citoyenne du monde? 
  L’école un lieu de rêverie, de résilience 
  L’école ayant une autonomie unique 
  Comment fabriquer de bons leaders – 

courageux et qui agissent avec le coeur 



Réflexion personnelle 

 Ce qui est capital, ce sur quoi je 
garde mes yeux 

 Mes collègues le savent-ils? 
 Qu’est-ce que je fais? 




